
Capacité financière du service : 
 
Recettes annuelles du service ? Evolution prévisible ? 
Dépenses incompressibles de fonctionnement ? 
Etat de la dette et dates d’extinction des emprunts ? 
Capacité d’autofinancement ? 
Prix de l’eau ? Faible ou fort ? Marge de manœuvre ? 
La capacité financière permet-elle d’envisager les travaux prioritaires nécessaires (entretien, 
renouvellement voir améliorations de service) et à quelle échéance? 
 


